
Annexe 5

ANNEXE 15. — NORMES DE CLASSEMENT DES RESIDENCES DE TOURISME

Le tableau ci-dessous indique les équipements retenus pour le classement d’une Résidence de Tourisme dans une
des quatre catégories (étoiles). Toute case marquée d’une croix désigne l’équipement obligatoire pour le classement
dans la catégorie correspondante.
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Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 30 avril 2009 portant diverses mesures d’application
relatives aux établissements d’hébergement touristique, aux terrains de caravanage, et à l’organisation du tourisme.

Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE

Le Ministre de l’Agriculture, de la Ruralité, de l’Environnement et du Tourisme,

B. LUTGEN
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